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CCI Equipements
PORT DE PLAISANCE DE L'EPERV]ERE

CONTRAT N"

CONTRAT D'OCCUPATION

EntTE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET

etrvr  . t i .  :1 : r :  i ! : , I

ê.
POSTE N" if. \

DE POSTE D'AMARRAGE OU DE STATIONNEMENT SUR
TERRE PLEIN

D'INDUSTRIE DE LA DROME, appelée " la  CClD",

du bateau, objetpropriétaire

présent contrat,  demeurant :  . .  . .
!

l : n'i,i,; ),
- -  t  l r  - -

- . .  - c  - ' .  - ' {  ! - ; .  - . .  -  - .  .

,  Té1, travai l  .  .

. .  Lonoueur  hors tout .  . . . . . . f . . :1 . . - r .5 .na

N'de  Po l i ce

' .7.rT. 
, I ' .

. ! . . . : ! 1 1 . . . . .

Té1. domicile .,. ' .: ,4 i 2 I

Appelé "l'USAGER"

ll est arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 : La CCID autorise I'USAGER à occuper le poste désigné ci-après :

P o n t o n .  . . , . . . . . . : . . . .  N "  .  . . .  ) ]  . . .  à  p a r t i r  0 u , 1 1 . i . . . 1 . . . . . : .  . . .  ( 1 )  m o y e n n a n t  u n e  r e d e v a n c e  d e

. .  1 t  : ' ,  ?  ,  râ . .  euros  T .T .C par  an

La CCID se réserve le droit, en cas de nécessité, de modifier de sa propre initiative, l 'emplacement réservé.
(1) Ce contrat sera considéré renouvelé par tacite reconduction d'année en année, sauf dénonciation par lettre
recommandée sous préavis d'un mois.
Les factures correspondanfes seronl adressées tous /es ans, suivant le tarif en vigueur

Article 2 : Ce poste est destiné à recevoir le bateau dont les caractéristiques sont les suivantes :
l l -

NoM du  ba teau  ( . \ . : : . ' . :  . ; . 1  . t  I ,  . , ç1 . . . .  .  N 'd ' tmmat r i cu ta t i on :  . . . . . . . . . .  .  .
T v n o  J - '  - l - ' - 1  .  t  Â -' . v v v  -  - . -  - .  . .

ASSURE à ra compas; ;  i ' : '  -  '  '

Dans le cadre de la RESPONSABILITE CIVILE au t iers obl igatoire pour les dommages causés à I ' intér ieur du Port
(Attestation ci-jointe à fournir dûment complétée dens ul délai de 1 mois)

Article 3 : L'USAGER déclare avoir pris connaissance du règlement de Police du Port mis à disposition à la
Capitainerie.

Article 4 : L'USAGER déclare en outre avoir été informé du fait que la
navigabilité pour le bateau, objet du présent contrat.
Quelque soit  le moyen d'accès au port  ( f leuve, route,. . . ) ,  le bateau devra
d'amarrage par ses propres moyens

CCID exige un état de flottabilité et de

être en mesure de rejoindre son poste

Article 5 : L'USAGER prend I'engagement de ne pas utiliser son bateau comme résidence principale.
En cas de transgression, il y aura rupture immédiate du contrat et obligation pour le plaisancier de quitter le port
sur le champ.

, Fait à Vatence, te l. i.*, . 
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Pour le Predîôeht

L'USAGER (Lu et approuvé) A *
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